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Le vingt cinq Janvier milhuit cens Six aété par moi Prêtre  
soussigné inhumé dans le cimetiere de cette Paroisse le corps de  
Marie Joseph Pellerin fille decedée du jour precedent agée  
d’environ quatre vingt quatorze ans, en presence de Frederic  
de Jean Michel & de Charles Borromée Surete neveux de  
la defunte habitant decette Paroisse & deplusieurs autres  
personnes ses parens & ses amis    Sigognepret 
 
Le premier de Fevrier mil huit cens Six aété par moi Prêtre  
soussigné Baptisé Louis Cyprien né du même jour du  
Légitime Marriage entre Louis Dulain & Marie Frontain  
de cette Paroisse, en présence dupere del’enfant Le Parain  
a été Louis David Muice fils de Jean Miuce l’ancien &  
La Marraine aété Marguerite Frontain fille de Victor Fron- 
tain cousine Germaine del’enfant aussi decette Paroisse  
tous ont declaré neSavoir pas écrire 
      Sigognepe 
 
Le deux Fevrier mil huit cens Six JePretre soussigné ai supplie  
les cérémonies du Baptême à Julie née le 15 deseptembre de  
l’année précédente dulégitime Marriage entre Athanase  
Surete & Louise d’Entremont decette Paroisse enpresence  
dela mere qui m’a declaré queson enfant avoit été baptise 
par Pierre Muice durant mon absence & qui m’a assuré en  
même tems qu’elle n’entretenoit aucun doute dela validité  
de son Bapteme Le Parain aété Joseph d’Entremont oncle  
del’enfant & La Marraine a été Marie Duon femme  
de Pierre Surete pere aussi de cette Paroisse tous ont declaré  
ne savoir signés excepté   pierre mius Sigognepretre 
 
Le trois Fevrier mil huit cens six après trois Publications  
desBans de Marriage faites au Prone des Messes paroissialles  
par trois dimanches consecutifs Savoir le dix neuf & le vingt  
Six janvier & le deux de Fevrier de cette même année entre  
Louis Amirault fils majeur d’Ange Amirault & de Na- 
talie Belivaux de cette Paroisse d’une part & entre Margue 
rite D’Entremont fille mineure de Benoni d’Entremont ecuyer  
du Roi & d’Anne Pottieraussi decette Paroisse d’autre part  
sans qu’il se soit rencontré aucun autre empêchement cano- 
nique que celui du troisiéme degré de consanguinité dont les  
parties ont obtenu dispense des Superieurs ainsi qu’il m’a  
paru par une lettre de Mr Burke Prêtre Missionaire à  
Halifax & grand-Vicaire de Mgr de Quebec à moi adressée  
m’autorisant à l’effet de marrier à ce degré de Parenté  
selon ma demande Je Pretre soussigné ai reçu le mutuel  
consentement de Marriage des dites parties & leur ai ensuite  
donné la benediction nuptiale selon les coutumes & cérémonies de  


